
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 143 (1998)

Heft: 9

Artikel: L'armée suisse à l'horizon de l'Armée 200X

Autor: Scherrer, Hans-Ulrich

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-345913

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-345913
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Politique de securite

SOMMAIRE
Septembre 1998

Pages

Politique de securite

L'armee suisse ä l'horizon
de l'Armee 200X 3

Comparaison entre les
rapports Brunner et Blocher 7

Bernard Wicht donne
une replique ä la
Commission Brunner 12

Politique de defense

Le programme
d'armement 1998 14

Armee 95

Les «M-109» revalorises 19

Armee 61

La Suisse et les plans
du Pacte de Varsovie (1) 22

Dossier «Yougoslavie»
Une mission delicate
dans le Nord de I'Albanie 27

Armement

Les armes non letales 30

Neutralite

Affaire de conscience 35

Compte rendu

Un Suisse et une camera
contre Hitler 42

Nouvelles breves 45

Revue des revues 49

RMS-DefenseVaud

L'armee suisse ä l'horizon de
l'Armee 200X

L'ancienne Armee 61, meme si eile a ete continuellement adaptee,
a conserve les memes structures pendant plus de 34 ans; la
nouvelle Armee 95 a ete concue pour une duree de 10 ans mais,
aujourd'hui 4 ans ä peine apres sa mise en place, on ne parle plus

que de l'Armee 200X qui est appelee ä lui succeder. Le 1er janvier
1998, le Departement militaire federal est devenu le Departement
federal de la defense, de la protection de la population et des

sports (DDPS). Durant cette decennie, l'effectif de son personnel a
subi une reduction de 40%: il ne comptera desormais plus que
12000 collaborateurs. Entre 1991 et 2001, les depenses militaires

auront ete reduites de 37% et, si l'on tient compte du programme
de stabilisation 1998, le DDPS aura economise environ 10

milliards de francs. Dans le domaine de la politique de securite de la

Suisse, l'ouverture s'est accentuee avec la participation au Partenariat

pour la paix.

Cdt C Hans-Ulrich
Scherrer'

Le DDPS disposera, pour les

annees 1999 ä 2001, d'un
plafond de depenses de 12,88
milliards, tout en restant soumis
aux dispositions de la loi föderale

sur les finances de la
Confederation. Les decisions prises
lors de la Table ronde entraine-
ront des restrictions de 4% en
1999, de 8% en 2000 et de 12%
en 2001, mais les bases juridiques

du programme de stabilisation

doivent encore etre ela-
borees et passer devant le
Parlement durant la session
d'automne 1998. Le Conseil federal
a admis quelques «soupapes de
securite»:

- Le Departement des finances

examine la possibilite de

simplifier les procedures
administratives avec le Conseil fe¬

deral, les commissions des

finances et le Parlement pour
tout ce qui touche aux simples
redeploiements et aux transferts

de credits. Cela signifie
qu'a la fin des annees 1999 et
2000, les credits restants pourront

etre reportes sur l'annee
suivante.

- Le Conseil federal pourra
demander une augmentation des
credits de paiement en cas de
transferts des täches dans le
domaine militaire (par exemple,

la budgetisation decentralisee

des affranchissements ä

forfait), en cas d'engagements
extraordinaires de l'armee en-
trainant des consequences
financieres importantes, en cas
de rencherissement superieur ä

2% par rapport aux hypotheses
de la planification financiere
1999-2001.

- Si le programme de stabilisation

engendre des coüts so-

l-IV
'// s'agit d'une version eondensee et adaptee ü la forme ecrite de l'expose
tenu, le 20 juin 1998, par le chef de l'etat-major general ä l'assemblee des

delegues de la Societe suisse des officiers.
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ciaux, ceux-ci devront etre

compenses en dehors du budget

du DDPS.

- Le programme de stabilisation

ne doit, en aueune maniere,

etre prejudiciable ä l'Armee
200X, ce qui signifie qu'apres
2001, le budget sera negocie de
facon ä ce que les conditions
necessaires ä la reforme de l'armee

puissent etre garanties.
L'armee de milice qui, selon

les derniers sondages, recueille
70% d'avis favorables, est
touchee par ces changements, parfois

jusqu'aux limites de
l'insecurite. 11 laut esperer que les
autorites politiques, qui donnent

ses missions ä l'armee.
fixent les conditions de base,
de teile sorte que la plus importante

institution de politique de
securite du pays puisse passer
lcs obstac les sur le chemin qui
mene au prochain millenaire.

Quatre armees
d gerer...

Je m'oecupe de quatre
armees En effet, nous n'en avons
pas fini avec l'Armee 61,
notamment dans le domaine des

liquidations. Avec l'Armee 95,
«Progress» et la future Armee
200X, de nombreuses constructions

militaires deviendront
inutiles; elles devront etre liqui-
dees le plus rapidement possible.

Ce n'est pas si simple, car
il faut tenir compte de
nombreuses lois, dont le droit fon-
cier rural et l'amenagement du
territoire.

Nous conduisons l'Armee 95,

par exemple lors de l'operation
mise sur pied durant le Congres
sioniste de Bäle. Depuis un certain

temps, des gardes-fortifications

surveillent les ambassades

ä Berne et ä Zürich; ils
assument la protection de l'am¬

bassade suisse ä Alger. Les
demandes d'appui de toutes sortes

se multiplient. En 1981,
nous en avions re-ju 86; pour
l'annee 1998, au mois de juin,
leur nombre depassait 2000!
L'administration militaire fournit

des prestations ä l'ensemble
de la population, ainsi le Contröle

federal des vehicules du

Groupe de la logistique...
Nous ne nous contentons pas

de diriger l'Armee 95. Sur la
base de lignes directrices, nous
l'orientons vers l'avenir. Je suis

responsable de sa preparation
operationnelle. A ce titre, j'ai
emis une directive sur la preparation

des formations et le
materiel necessaire. Mes decisions
concernent egalement l'acquisition

du materiel. II s'agit
d'eviter de mauvais investissements.

Nous avons donc classe
l'ensemble du materiel en trois
categories d'acquisition, precedant

de la meme maniere pour
les constructions. A l'avenir
nous devrons, de plus en plus,
penser selon ce critere, selon la
notion de systemes et de sous-
systemes, et fixer des priorites
claires. «Progress» est un
paquet de mesures d'optimisation
orientees vers l'avenir, decoulant

de choix rigoureux.
Nous devons consacrer tout

le soin necessaire ä l'instruction

de l'Armee 95. Dans ce
domaine, le commandant de

corps Dousse, chef des Forces
terrestres, a tout mon appui.
Tout ce que nous negligeons
aujourd'hui, ce que nous dif-
ferons, hypothequera l'Armee
200X.

Vers l'Armee 200X
Tout ce que nous faisons

devra, un jour, etre converti en
une Armee 200X. La commis¬

sion Brunner a procede ä une
analyse de la Situation en
matiere de politique de securite;
eile n'a pas redige un rapport
de politique de securite ou un
plan-directeur de l'armee; eile
n'en fixe pas les missions et les

structures, eile ne fait que des

recommandations qui seront
examinees, puis integrees en
tant qu'outils de planification.
On peut juste deplorer qu'elle
n'ait emis aueune recomman-
dation concernant les ressources.

Cela aurait ete d'une grande

utilite. Quoi qu'il en soit, ce

rapport donne le coup d'envoi
ä l'Armee 200X...

La procedure de consultation
permettra de voir quelles
recommandations du rapport Brunner

sont bien accueillies,
lesquelles suscitent des reticences,
voire le rejet. II s'agit de savoir
quel est son degre d'aeeeptabi-
lite. Cela ne veut pourtant pas
dire que les recommandations
qui rencontrent l'accueil le plus
favorable seront forcement
retenues.

Une fois la procedure de

consultation achevee et ses
resultats evalues, nous passerons
ä la phase «Politique de securite».

Le chef de departement
presentera au Conseil federal
un memorandum contenant les

lignes politiques directrices

pour l'Armee 200X, qui
devrait etre publie en septembre
ou en octobre 1998. Dans la

phase suivante, il s'agira de

rediger un nouveau rapport sur la

politique de securite qui pourrait

etre soumis au Conseil
federal vers le milieu 1999.

Les instruments de securite.
les prestations requises doivent

y etre clairement definis, comme

les questions liees ä la res-

Isuite en page 6)
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ponsabilite et ä l'aide
subsidiäre. Un tel rapport concerne
plusieurs departements et il devra

etre aeeepte par l'ensemble
d'entre eux. Le DDPS ne peut
donc pas travailler uniquement
pour lui-meme. Ce n'est pas
pour rien que la commission de
securite du Conseil federal a

ete choisie comme autorite de
surveillance du projet.

Lorsque le rapport sur la
politique de securite aura ete

approuve commencera la phase
«Armee 200X» proprement
dite, durant laquelle seront
elabores un nouveau plan directeur,

puis les necessaires
adaptations de la legislation.

Certains travaux se deroule-
ront en parallele, ce qui rend
indispensable une coordination
et un ajustement constant. Lorsque

commencera la realisation
de l'Armee 200X, il faudra
disposer de toutes les bases, si
l'on veut assurer son instruction.

Voilä mon idee de manceuvre
qui peut se resumer en une
formule: il faut passer du niveau
de la Strategie ä celui de la
doctrine pour aboutir ä l'organisation

de l'Armee 200X. La
vision strategique tiendra compte
des risques et des menaces,
ainsi que des facteurs essentiels
qui touchent ä la politique, ä la
conception et ä la technologie.
De la vision strategique decou-
lera la doctrine. L'Armee 200X
sera elaboree sur la base de ces
refiexions, non pas sur des
idees precon^ues. Les differents

modeles devront definir:

- les obligations militaires et
le devoir de servir;

- les composantes de l'armee
de milice et celles de forces

professionnelles;

- les types et les degres d'au-
tonomie dans le domaine de la

defense;

- l'instruction.
Pour moi, il apparait primordial

que le projet «Armee
200X» ne soit pas mis en danger

ou affaibli par des chiffres
sortis ä la legere, par une
politique d'acquisition d'armement
restrictive ou une planification
hätive.

Vu 1'importance de la reforme,

la direction du projet doit
comprendre des militaires
professionnels et de milice (chaque

corps d'armee est represente

par 4 militaires de milice),

des representants de la
protection civile et des associations

militaires, dont la Societe
suisse des officiers. Afin que la
population soutienne l'Armee
200X, un groupe de communication

sera charge d'informer
en continu sur l'etat du projet.

Dans un contexte
de solidarite
internationale...

Nous ne renongons pas ä la
neutralite qui reste un pilier
inconteste de notre politique
etrangere. Pourtant, nous
remarquons une evolution dans
la politique suisse de securite.
Lors de la guerre du Golfe,
aueune autorisation de survol de
notre territoire n'a ete accordee

; en revanche, il y a dejä eu
plus de 5000 survols et
passages terrestres ä travers notre
territoire dans le cadre du
reglement du conflit en Bosnie.

Nous devons nous poser la

question de savoir quelles sont
les limites que nous impose la
neutralite, quelle est la marge
de manoeuvre dont nous disposons.

Si la Constitution fixe le
cadre general, nous restons
beaucoup plus libres dans la
politique de neutralite. Les
formes qu'elle peut revetir feront
l'objet d'une analyse, dont il
faudra tirer les consequences
qui s'imposent.

Dans le monde entier, une
revolution s'est produite dans tout
ce qui touche aux mesures de
maintien et de promotion de la

paix. Des Berets bleus ont ete

envoyes dans des zones demili-
tarisees, des Casques bleus
dans des zones de crise plus ou
moins paeifiees. Des troupes
sont deployees aujourd'hui dans
des zones de crise. Voilä pourquoi

la protection au niveau
unite s'avere necessaire ä cöte
de la protection individuelle du

soldat. L'exemple des troupes
de la SFOR en Bosnie-Herzegovine

le montre bien: les troupes

sont equipees et instruites

pour le combat, car elles
doivent s'attendre, en tout temps,
ä etre attaquees par des unites
combattantes. Ce n'est qu'en
remplissant ces deux conditions

qu'elles peuvent reagir,
assurer leur survie et rester
credibles.

N'oublions pourtant pas
qu'une realisation des propositions

du rapport Brunner exige-
ra d'importantes ressources. Si

les actuelles mesures d'austeri-
te se poursuivent avec la meme
rigueur, je me demande s'il
nous sera possible de les mettre
en oeuvre...

H. U. S.
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